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Association Urgence Tibet  (21)

Maison MILLIERE  - 10 rue de la Chouette - 21000  DIJON
Tél : 03.80.30.99.99  - Fax : 03.80.30.83.00
Site : www.urgencetibet.org  -  E-mail : urgencetibet@gmail.com


ASSEMBLEE GENERALE du lundi 16 février 2026
POUVOIR
A renvoyer à la maison Millière au plus tard le 10 février2026
NOM Prénom :……………………………………………………………………………………
Adresse :…………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………….
donne pouvoir à :
M.-Mme- Melle :
……………………………………………………………………………………………………..
membre de l’Association Urgence Tibet, pour le (la) représenter lors de l’Assemblée Générale du 16 février 2026.
Fait à…………………………..le…………………………………..
Signature du mandant




Signature du mandataire
______________________________________________
ASSEMBLEE GENERALE DU 16 février 2026
CANDIDATURE A UN POSTE AU CONSEIL D ADMINISTRATION
(Nous serions heureux de pouvoir y intégrer de nouveaux membres)
Nom Prénom :………………………………………………………………………………………
Adresse :……………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………..
Fait acte de candidature pour entrer dans le conseil d’administration de l’Association Urgence Tibet.
Fait à……………………………………….le………………………………….
Signature : 
Rappel de l’article 10 des statuts en vigueur :« L’association est dirigée par un conseil d’administration composé de neuf membres élus pour trois années par l’Assemblée Générale. Renouvelables par tiers, chaque année, les membres sortants sont rééligibles.Est électeur tout membre adhérent à l’Association depuis plus de trois mois au jour de l élection et ayant acquitté à ce jour les cotisations échues. Est éligible tout électeur âgé d’au moins 18 ans au jour de l’élection.
